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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 14 décembre 2022 
Nombre de membres 

Afférent au 
CC 

En exercice 

 70 70 

Présent Votant 

44 54 

        
Date de convocation  

8 décembre 2022 
 
Politiques contractuelles – 
Validation de la candidature 
AMI LEADER 2023-2027 

     
N° de la délibération 

2022-813 
 

Secrétaire de séance : 
 Laëtitia BOURJAT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 14 décembre 2022 à dix-huit heures trente,  
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ARCHE Agglo s’est réuni à la salle 
Charles TRENET à Tain l’Hermitage sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET. 
 
Présents : MM. Xavier ANGELI, Xavier AUBERT, Paul BARBARY, Laurent BARRUYER, 
Pascal BIGI, David BONNET, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, MM. Michel 
BRUNET, Patrick CETTIER, Mme Delphine COMTE, MM. Thierry DARD, Serge DEBRIE, M. 
Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam FARGE, M. Bruno FAURE, Mme Christiane FERLAY, M. 
Gilles FLORENT, Mme Béatrice FOUR, M. Claude FOUREL, Mmes Annie FOURNIER, 
Isabelle FREICHE, Amandine GARNIER, MM. Michel GAY, Mme Annie GUIBERT, MM. 
Pierre GUICHARD, Emmanuel GUIRON, Mmes Marie-Claude LAMBERT, Danielle 
LECOMTE, MM. Pierre MAISONNAT, Jean-Louis MORIN, Mmes Stéphanie NOUGUIER, 
Agnès OREVE, M. Jacques POCHON, Mmes Isabelle POUILLY, Mme Ingrid RICHIOUD, 
MM. Gérard ROBERTON, Alain SANDON, Frédéric SAUSSET, Jean-Paul VALLES, Mme 
Michèle VICTORY, MM. Roger VOSSIER, Jean-Christophe WEIBEL, Jean-Louis WIART. 

Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Stéphanie NOUGUIER), Mme Véronique 
BLAISE (pouvoir à M. Michel BRUNET), M. Guy CHOMEL (pouvoir à Mme Danielle 
LECOMTE), Mme Muriel FAURE (pouvoir à Mme Isabelle POUILLY), Mme Valina FAURE 
(pouvoir à M. Paul BARBARY), M. Michel GOUNON (pouvoir à M. Alain SANDON), M. 
Laurent MAILLARD (pouvoir à Mme Ingrid RICHIOUD), M. Bruno SENECLAUZE (pouvoir 
à Mme Annie GUIBERT), Mme Nathalie RAZE (pouvoir à Mme Annie FOURNIER), M. 
Pascal SEIGNOVERT (pouvoir à M. Thierry DARD), M. Pascal CLAUDEL, Mme Christèle 
DEFRANCE, M. Denis DEROUX, Mélanie DONGEY, M. Patrick FOURCHEGU, Mme 
Laurence HEYDEL-GRILLERE , M. Fabrice LORIOT, Mme Marie-Pierre MANLHIOT, Mme 
Christelle MARION, M. Jean-Michel MONTAGNE, Mme Sandrine PEREIRA, M. Régis 
REYNAUD, M. Charles Henri RIMBERT, M. Vincent ROBIN, Mme Michelle SAUZET, Mme 
Anne SCHMITT. 
 

Le programme LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) est un programme européen financé 
par le FEADER (Fonds Européen pour l’Agriculture et le Développement de l’Economie Rurale) destiné à dynamiser les 
territoires ruraux. Ce programme permet de soutenir des actions innovantes en matière de développement local.  
 
Afin de présenter une candidature à l’échelle du département de l’Ardèche pour le programme LEADER 2023-2027, une 
stratégie locale de développement a été construite durant la phase préparatoire, depuis le mois de juillet. La concertation 
des acteurs, tant publics que privés, et le travail en réseau ont été essentiels pour mener à bien ce projet.  
 
Suite à cette concertation, des enjeux ont pu être identifiés en lien avec les thématiques déterminées par la Région, en 
cohérence avec les politiques régionales, à savoir : 
 Revitaliser les centre bourgs via un approche stratégique et participative permettant de renforcer leur rôle de 

centralité en milieu rural 
 Construire une offre touristique renouvelée, diversifiée et accessible en réponse aux attentes de la clientèle et 

s’appuyant sur la mise en réseau des acteurs 
 Favoriser l’accès à l’emploi et renforcer la création de valeur ajoutée par le maintien et le développement de nouvelles 

activités en s’appuyant sur les ressources et les compétences locales 
 Prendre en compte les enjeux de transition énergétique et écologique (thématique transversale) 
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Ainsi, a été définie la stratégie locale de développement pour le GAL Ardèche qui s’appuiera sur 2 axes : créer du lien, autant 
entre les territoires qu’entre les acteurs qui les font vivre et s’appuyer sur le potentiel de ressources et compétences locales. 
 
Une structure porteuse du programme LEADER doit être désignée afin de garantir la mise en œuvre de la stratégie locale 
de développement, et de recevoir la délégation d’instruction du FEADER. A la suite du travail préparatoire de la 
candidature, il est proposé de nommer ARCHE Agglo structure porteuse du programme LEADER 2023-2027. 
 
Pour assurer la mise en place opérationnelle du programme LEADER 2023-2027, une convention relative à l’entente 
intercommunale définit le fonctionnement du partenariat, l’organisation interne, les moyens mis à disposition et les 
modalités de son financement. 
 
L’enveloppe globale du programme qui pourrait être sollicitée reste à affiner, le territoire pourrait demander une enveloppe 
de l’ordre de 7,5 Millions d’euros sur 5 ans.  
 
Vu l’arrêté inter préfectoral n° n°07-2021-10-28-0006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts de la Communauté 
d’Agglomération ARCHE Agglo, 

Vu la délibération n° 2022-563 du 21 septembre 2022 du Conseil communautaire d’ARCHE Agglo portant sur le soutien 
préparatoire de la candidature LEADER 2023-2027 ; 

Considérant l’Appel à Candidatures « Programmation LEADER 2023-2027 » publié le 30 Mars 2022 par la région Auvergne 
Rhône Alpes ; 

 
Considérant l’avis du bureau du 1er décembre 2022 ; 
 
Après en avoir délibéré à : 
- 54 Voix pour 
- 0 Voix contre 
- 0 Abstention 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

 ACTE le fait que la candidature du GAL Ardèche soit sur le périmètre des 17 EPCI ardéchois ; 
 CONFIRME son accord qu’ARCHE Agglo soit désignée structure porteuse du futur programme ; 
 S’ENGAGE à participer à la stratégie locale de développement et au programme d’actions du programme LEADER 

2023-2027 ; 
 AUTORISE le Président à signer la convention liant les partenaires et tout acte nécessaire à sa bonne mise en œuvre ; 
 VALIDE la clé de répartition à la population proposée pour le programme ; 
 ACCEPTE de prendre en charge la part d’autofinancement correspondante ; 
 AUTORISE le Président à signer tout document afférent à la présente délibération. 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.     
Tous les membres présents ont signé au registre.     
Pour extrait certifié conforme,      
Mercurol-Veaunes, le 14 décembre 2022. 


